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5. Exigences de l’autorité danoise des jeux de hasard en matière de communication des données relatives aux jeux

6. Jeux de hasard :
Paris – en ligne et hors ligne
Casino – en ligne

7.

8. Les arrêtés sur les paris en ligne, les paris hors ligne et les casinos en ligne exigent que les titulaires de licences
proposant des casinos en ligne et/ou des paris en ligne communiquent des données concernant les jeux qu’ils proposent.
Le compte rendu des jeux doit refléter les jeux pratiqués par les joueurs.

Le document intitulé «Exigences de l’autorité danoise des jeux de hasard en matière de communication des données
relatives aux jeux) contient les exigences relatives aux données et aux format dans lequel les données doivent être
communiquées dans ces domaines: Paris à cote fixe, jeux de casino, jeux de poker en espèces, tournois de poker, jeux de
pari mutuel (paris), jeux de gestion et jackpot.

9. La déclaration des données relatives aux jeux doit être effectuée dans un format de données spécifique car, dans le
cas contraire, il n’est pas possible d’introduire des données dans le système de contrôle des jeux de l’autorité danoise
des jeux de hasard et l’autorité danoise des jeux de hasard ne sera pas en mesure d’utiliser les données pour la partie
fondée sur les données de la surveillance des titulaires de licence.

Il est fait référence à l’historique des versions dans les documents pour les modifications spécifiques apportées aux
exigences.

10. Références aux textes de base
Article 33 de l’arrêté sur les casinos en ligne, article 29 de l’arrêté sur les pari hors ligne et article 28 de l’arrêté sur les
paris en ligne. L’annexe 1 des trois arrêtés contient des exigences générales relatives à la communication des données.
Les arrêtés ont précédemment fait l’objet d’une notification.
Arrêté relatif aux casinos en ligne (2019/15/DK)
Arrêté relatif aux paris hors ligne (2023/0105/DK)
Arrêté relatif aux paris en ligne (2019/16/DK)

10. Références au texte de base: Des textes de base ont été transmis dans le cadre d’une notification antérieure:
2019/0015/DK
2023/0105/DK
2019/0016/DK
2024/0343/DK

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Non

16.
Aspect OTC: Non
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